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Menus propos

Crédits-Démocratie-Démocratie despotique

Avez-vous aussi fulminé contre les Argoviens parce qu'ils ont refusé par
deux fois d'accorder un crédit pour l'Expo? — Oui? — Eh bien votre jugement
a été quelque peu hâtif! Il faut en effet souligner que vous-même n'aviez
aucune occasion d'exprimer votre opinion au sujet d'un tel crédit, â moins que
vous n'habitiez précisément le canton d'Argovie ou celui de Glaris. Par
conséquent vous ne pouvez pas du tout savoir comment le corps électoral de votre
canton se serait prononcé s'il en avait eu la possibilité. Soit dit en passant,
vous serez certainement d'accord avec moi pour trouver que le sens de la démocratie

est plus développé en Argovie que dans votre canton. Dans le cas d'une
dépense n'excédant pas 800 000 francs, on ne demande en effet plus votre
consentement et la décision est prise d'autorité (réserve faite du référendum).

Relevons cependant que le gouvernement argovien a tout de même essayé

d'éviter une consultation populaire à propos du crédit en question. Mais il
eut de la malchance. La loi qui prévoyait l'augmentation du montant à partir
duquel l'approbation du peuple est nécessaire n'était en effet pas encore prête!
Et lorsque les contribuables se sont rendu compte qu'on avait eu l'intention de

les mener par le bout du nez, il ne s'est plus agi dès lors de penser à l'Expo.
Par leur vote négatif, les Argoviens ont voulu donner une leçon non seulement
à leur gouvernement, mais aussi au Grand conseil, qui était disposé à prêter la

main à ce petit tour de passe-passe. Le refus du souverain doit donc être interprété

comme exprimant sa désapprobation à l'égard de procédés peu
démocratiques.

Dans les milieux administratifs cantonaux et fédéraux, il y a déjà des années

que l'on se moque gentiment du souverain en disant souvent avec raison: «Nous

faisons quand même ce que nous voulons!» Que le parlement fédéral et les parlements

cantonaux soient fréquemment du même avis n'arrange certainement pas
les choses. Il n'existe qu'un seul moyen pour lutter contre ce chancre de la

démocratie, et c'est d'aller tous aux urnes à chaque votation! Allons tous aux
urnes lorsqu'il s'agira de voter contre ceux qui, sur le plan cantonal ou fédéral,
foulent aux pieds les principes démocratiques! Uli du Bözberg

Les compagnies d'assurance se voient obligées par la loi de faire
usage du droit de recours, quand les jeunes n'ayant pas 14 ans révolus

sont impliqués dans un accident de la route alors qu'ils étaient au
volant d'un véhicule automobile agricole. On sait qu'il est défendu à

des jeunes de moins de 14 ans de conduire un véhicule automobile
agricole sur la voie publique.
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